
 
CENTURY 21 Côte Bleue 
2 Boulevard Armand Audibert 
13960 SAUSSET LES PINS 

Honoraires de Transaction 

Barème établi le 01/09/25 
 

 

 

HONORAIRES DE TRANSACTION RESIDENCIELLE  (1) 
 

TRANSACTION SUR IMMEUBLE Honoraires Maximum 

De 0 € à 120 000 € Forfait de 10 000 € TTC 

120 001 € à 300 000 € 8 % TTC 

300 001 € à  600 000 € 7 % TTC 

De 600 001 à 1 000 000 € 6 % TTC 

A partir de 1 000 001 €  5 % TTC 

AUTRES HONORAIRES DE TRANSACTION  

Terrain 8 % 

Garage et parking Forfait de 2500 € 

Avis de valeur    (L’avis de valeur ne constitue pas une expertise) OFFERT 

 

(1) Les honoraires prévus pour la vente incombent au vendeur. L’agence peut cependant établir de façon exceptionnelle un 
mandat de vente avec des honoraires à la charge de l’acquéreur. 

 
 

HONORAIRES DE TRANSACTION SUR FONDS DE COMMERCE ET VENTES 
PROFESSIONNELLES (2) 
 

TRANSACTION SUR FONDS DE 
COMMERCE ET VENTES 
PROFESSIONNELLES 

 
HONORAIRES MAXIMUM 

Entre 0 € à 100 000 € FORFAIT DE 10 000 € HT FORFAIT DE 12 000 € TTC 

Entre 100 000 € et 300 000 € 10 % HT 12 % TT 

Entre 300 001 € et 600 000 € 8 % HT 9,6 % TTC 

Entre 600 001 € et 1 000 000 €  7 % HT 8,4 % TTC 

A partit de 1 000 001 €   6 % HT 7,2 % TTC 

 

(2) Les honoraires peuvent être pris à la charge du vendeur comme de l’acquéreur.  

 
Société TRANSACTION N1 SAS au capital de 20000 euros – RCS AIX-EN-PROVENCE 901825919 – Siège social : Immeuble la Brise Quai Emile 

Vayssière 13620 CARRY-LE-ROUET – Carte professionnelle Transactions sur immeubles et fonds de commerces N° CPI 1310 2021 000 000 175 

délivrée par la CCI de Marseille Provence , numéro de TVA FR38901825919 – Assurée en responsabilité professionnelle par MMAENTREPRISE 

dont le siège est sis 1285 rue Ampere 13593 AIX-EN-PROVENCE Cedex 3, sur le territoire national sous le n°147375460. 
Chaque agence est une entité juridiquement et financièrement indépendante. 

Ne pouvant ni recevoir, ni détenir d'autres fonds, effets ou valeurs que ceux représentatif de sa rémunération. 


